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Le cabinet Briard est titulaire d’un office d’avocat

au Conseil d’État et à la Cour de cassation.

Il est composé d’un associé et de plusieurs équipes

d’avocats spécialisés dans différentes disciplines,

toutes ordonnées à l’exercice du contrôle de cassation

en matière civile, pénale et administrative.
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